
Première étape. Un code ainsi que l’adresse Internet pour se connecter à un site de 
téléservices sont communiqués à chaque famille par le chef d'établissement par courrier , par 
mail ou par le biais de votre enfant.  

Ce connecté sur le site de métice avec les codes fournis : metice.ac-reunion.fr  

 

Deuxième étape cliquez sur téléservice 

 

 



 

Troisième étape. Sur ce site, vous pourrez prendre connaissance fin juin de vos résultats 
d'admission via la procédure Affelnet. Puis, si la décision vous convient, vos parents pourront 
remplir en ligne les formalités d'inscription au lycée obtenu. 

 

 

 

 



Quatrième étape. Il faut maintenant renseigner vos choix en matière d'enseignements. 
"Les familles doivent sélectionner l'enseignement d'exploration, la langue, les enseignements 
facultatifs ou encore préciser des informations pratiques : l'élève sera-t-il demi-pensionnaire, 
interne…", détaille Michel Richard. 

 

Dernière étape. Pour finir, vos parents reçoivent la confirmation par mail avec la liste 
éventuelle des documents à fournir. "Des chefs d'établissement mettent également en ligne 
des documents à télécharger puis à rapporter remplis en septembre", précise Gaëlle 
Berthet. Votre inscription est maintenant terminée ! Votre prochain rendez-vous sera au lycée, 
le jour de la rentrée.  

 

 


